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Anniversaire 
 

Le Petit Dromadaire a 10 ans ! 
 
   Entre juillet 1998 et mars 2000, sept communiqués avaient été distribués 
à la population, diffusant entre une et trois informations, concernant 
majoritairement la gestion des déchets. 
 

 
   Mais c’est en mai 2001 que 
commence plus véritablement 
l’aventure du Petit Dromadaire sous 
le sceau du logo de l’époque. Non 
encore baptisé et numéroté, le premier 
numéro aligne huit messages, dont 
trois illustrés d’un petit dessin. 
 
 
 
 
 
 
   Plusieurs autres suivent. En avril 
2003, il est doté d’un nom et d’une 
numérotation avec Le Petit 
Dromadaire N°13. 
 
 
 
 
 
   En avril 2007, le Petit Dromadaire 
N°64 propose l’idée d’une diffusion 
par messagerie électronique. Le 
numéro suivant est ainsi envoyé à une 
dizaine de destinataires. D’autres 
viendront se rajouter progressive- 
ment : partenaires institutionnels, puis 
inscriptions en ligne. 
 

Actuellement, le Petit Dromadaire est diffusé 
à 234 destinataires sous format numérique, 

et 48 sous sa forme papier. 



Tri des déchets 
 

Une nouvelle filière de collecte de déchets triés est proposée à la déchetterie : 
le « film plastique étirable ». 

 

   On trouve, dans cette catégorie, les films étirables du type enrubannage, les films 
thermo-rectractable (plastiques autours de packs de bouteilles d’eau, par exemple), 
les sacs poubelles, les bâches en polyane, les films de forçage ou de paillage et 
encore les plastiques de calage (film bulles, blocs gonflés). 
 

   Les plastiques non étirables ne sont pas acceptés (bâches plastique ou sacs de 
caisse réutilisables). 
 

   Un bac est désormais dédié à ces matériaux. Les principaux sur-emballent la quasi totalité des marchandises 
commercialisées (dont les journaux et magazines) et représentent presque 11 % de nos « OMr » (ordures 
ménagères résiduelles), soit plus de trois tonnes par an pour Drom. 
 
 

Concours photos 
 

   A l’occasion de son 40ème anniversaire, l’A.M.R.F. (Association des Maires 
de France, née dans l’Ain), organise, sous le parrainage de Pierre Bonte, 
journaliste et animateur télé et radio, un concours photo intitulé «Regards 
sur la ruralité », favorisant l’émergence d’une image de la ruralité détachée des clichés habituellement servis 
sur la campagne. Il s’agit également de permettre à ceux qui vivent dans ces territoires d’être acteurs de la 

construction de leur image ; mais les "urbains" amoureux de la 
campagne et des villages de France peuvent eux aussi prendre part à 
ce concours ! 
 

   Les participants pourront ainsi faire partager leur vision de la ruralité 
à travers sept thèmes : 
 

              1 Chers concitoyens 
             2 Les métiers de la ruralité 
             3 La ruralité insolite 
             4 L’âme de mon village 
             5 La ruralité vivante et dynamique 
             6 La ruralité contemporaine 
             7 Les services publics dans le monde rural 

 

   Le concours est ouvert à toute personne majeure. Les candidats 
peuvent dès maintenant soumettre leurs clichés jusqu’au 31 août 2011. 
(en suivant précisément les instructions : consulter www.amrf.fr ). 
 

   Les 7 meilleures photos seront récompensées. 
 

 
 

Rallye moto 
 

   Le samedi 28 mai, le 73ème rallye de l’Ain (moto et side-car) passera par notre 
commune. Les concurrents traverseront la vallée du Col de France (en arrivant de 
Meillonnas) au Col de la Rousse (en partant sur Valuisant). 
 
   Les concurrents ne seront, là, qu’en parcours de liaison (entres les épreuves 
spéciales de Challes et Corveissiat) et sont donc soumis aux règles du code de la 
route. 

   Trois passages sont prévus, 
débutant vers 12 H 00, 
                      14 H 35 
                  et 22 H 45. 
 

Objets trouvés 
 

Un trousseau de clefs, 
à réclamer à la mairie. 

        


